
COMMUNE DE MUTZENHOUSE 
PROCES VERBAL 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 Février 2019 

 
Sous la présidence de M. Pascal WICKER, Maire 

 
Présents : STEINMETZ-BORNERT Gérard, LUX Patrick, GERBER Robert, WINKEL Yannick, LECHNER 
Audrey, GRAUFFEL Didier, BORNERT Isabelle, JOST Bertrand, 
Procuration : JACOBY-KIEFFER Florence à Robert GERBER 
 
 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
Monsieur Gérard STEINMETZ-BORNERT est nommé comme secrétaire de la séance de ce jour. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. 
 
Approbation du Procès-verbal du 27 novembre 2018 
Le procès-verbal de la séance du 27 novembre 2018 est adopté à l’unanimité par les membres 
présents. 
 

 

DCM 2019-34 
5– Institutions et Vie Politique  
5.7 – Intercommunalité 
Approbation de la convention entre Mutzenhouse et la Communauté de Communes du Pays de la 
Zorn pour la compétence scolaire 

 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la convention transmise par mail, 
 

 APPROUVE la convention entre la commune de Mutzenhouse et la Communauté de 
Communes du Pays de la Zorn déterminant les modalités de gestion des 
établissements scolaires du territoire 

 

 AUTORISE le Maire à signer la convention 
 

Adoptée par 6 voix pour, 3 contre et 1 abstention 
 
 

DCM 2019-35 
7 – Finances Locales  
7.5  – Subventions 
DEMANDE de SUBVENTIONS 

 
VU les demandes de subvention de : 
 Caritas Alsace Antenne à Hochfelden 



 Un Rose un Espoir 
 Communauté de Paroisses « Au cœur de la Zorn » de Hochfelden 

 
Le Conseil Municipal, après délibération 
 

 DECIDE de verser 100,00 € à l’antenne Caritas de Hochfelden. 

 DECIDE de verser 54,00 € à Une rose un Espoir 

 DECIDE de verser 200,00 € à la Communauté de Paroisses « Au cœur de la Zorn » de 
Hochfelden 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

DCM 2019-36 
1 – Commande publique 
1.4 – Autres types de contrats 
TONTE GAZON ET TAILLES DES HAIES 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2122-22, 
 
 Monsieur le Maire, présente au Conseil le devis concernant la tonte régulière du gazon 
avec ramassage de la coupe de mi-mars à mi-novembre, ainsi que la taille des haies et arbres et 
débroussaillage de talus 
 

Le Conseil Municipal, après délibération 
 

 CONFIE la tonte de gazon et ramassage de l’herbe, à savoir : 9 passages durant la saison 2018 
ainsi que la taille des haies et des arbres à SARLU PAYS DE LA ZORN, Jardins Chris, 15 rue de la 
Carrière à 67270 MUTZENHOUSE, pour un montant de 6 785,00 €HT. 

 
         Adoptée à l’unanimité 
 
 
Rue du Houblon : approbation de l’avant projet 

Décision reportée 
 
 


